
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2025_022
SÉANCE DU 5 FÉVRIER 2025

22 - PROJET DE CONSTRUCTION DE 59 LOGEMENTS
ROUTE DES FOURCHES

VENTE D'UNE BANDE DE TERRAIN COMPLÉMENTAIRE
 COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

Dans le cadre du projet de renouvellement urbain du quartier Les Fourches – Charcot-Spanel, l’ancien
terrain de football route des Fourches avait été identifié pour permettre la reconstitution d’une partie de
l’offre de logements sociaux qui est supprimée par la SA d’HLM Les Cités Cherbourgeoises.

L’objectif était de développer un programme mixte associant petits collectifs et logements individuels ou
intermédiaires.

Par délibération n°DEL2020_070 en date du 29 janvier 2020, le conseil municipal avait donc approuvé de
vendre  à  la  SA d’HLM Les  Cités  Cherbourgeoises  une partie  de  la  parcelle  anciennement  cadastrée
383 AB n°360, représentant une surface de 5 129 m² et moyennant la somme de 50 €/m².

La parcelle cadastrée 383 section AB n°360 a été divisée depuis lors et l’emprise foncière devant être
acquise par le bailleur social porte aujourd’hui les références 383 AB n°442.

La définition du programme se concrétisant, il  s’avère que la SA d’HLM Les Cités Cherbourgeoises a
finalement besoin de l’emprise foncière qui avait été exclue du projet de vente en 2019 pour son projet
de construction de 59 logements.

Ainsi, il convient également de vendre à la SA d’HLM Les Cités Cherbourgeoises la parcelle 383 AB n°443,
issue de la division de la parcelle-mère 383 section AB n°360.

Aussi, il est nécessaire d’autoriser la SA d’HLM Les Cités Cherbourgeoises à déposer également toute
demande d’autorisation d’urbanisme sur la parcelle 383 section AB n°443.

Aux termes de l’avis n°2025-50129-866 en date du 8 janvier 2025, le pôle d’évaluation domaniale de
l’État a fixé la valeur vénale de la parcelle cadastrée 383 section AB n°443, d’une surface de 84 m²,
à cinquante euros le mètre carré (50 €/m²).

Le conseil municipal est invité à :

• approuver la vente à la SA d’HLM Les Cités Cherbourgeoises de la parcelle 383 section AB n°443
sise Route des Fourches à Cherbourg-en-Cotentin (50130) au prix de cinquante euros le mètre
carré (50 €/m²) ;

• autoriser  la  SA  d’HLM  Les  Cités  Cherbourgeoises  à  déposer  toute  demande  d’autorisation
d’urbanisme portant  sur  les  parcelles cadastrées  383 section  AB  n°442 et  443 dès  avant  la
régularisation de l’acte de vente ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté de subdéléguer au représentant  dûment habilité,  à
signer l’acte authentique de vente à recevoir par l’un des notaires de l’étude de Maître Jean-
Baptiste FONTANET et Maître Marie-Lise DUPONT-MANQUET, notaires associés à Cherbourg-en-
Cotentin (50130), 4 rue Becquerel, ainsi que tout avant-contrat nécessaire ;

• dire que la recette sera inscrite au budget principal.



Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h57 Nombre de votants : 54
Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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